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ART. 2 N° DN498

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 mai 2023 

PROGRAMMATION MILITAIRE 2024-2030 - (N° 1033) 

Rejeté

AMENDEMENT N o DN498

présenté par
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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’avant-dernière phrase de l’alinéa 60, insérer la phrase suivante : 

« En cas de refus du Parlement de poursuivre le projet, le développement d’une solution nationale 
sera engagé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose qu’en cas de refus par le Parlement de 
poursuivre le projet SCAF, le développement d’une solution nationale sera engagé.


